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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure dØfinie à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le 23 mars 1998, le Conseil a adoptØ la dØcision
1999/575/CE (1) concernant la conclusion par la Commu-
nautØ de la convention europØenne du 18 mars 1986 sur la
protection des animaux vertØbrØs utilisØs à des fins expØri-
mentales ou à d’autres fins scientifiques (ci-aprŁs
dØnommØe «la convention»).

(2) La directive 86/609/CEE du Conseil (2) constitue l’instru-
ment de mise en �uvre de la convention et comporte les
mŒmes objectifs que la convention.

(3) L’annexe A de la convention correspond à l’annexe 2 de la
directive 86/609/CEE qui contient les lignes directrices rela-
tives à l’hØbergement et aux soins des animaux. Les dispo-
sitions contenues dans l’annexe A de la convention et les
annexes de la directive sont de nature technique.

(4) Il convient de faire concorder les annexes de la directive
86/609/CEE avec l’Øvolution scientifique et technique
rØcente et avec les derniers rØsultats de la recherche dans
les domaines concernØs. À l’heure actuelle, les annexes ne
peuvent Œtre modifiØes qu’au terme d’une longue procØdure

de codØcision, de sorte que leur contenu ne correspond pas
à l’Øvolution la plus rØcente dans le domaine.

(5) Les mesures nØcessaires à la mise en �uvre de la prØsente
directive sont des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil, du
28 juin 1999, fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes à la Commission (3).

(6) La directive 86/609/CEE doit donc Œtre modifiØe en consØ-
quence,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Les article 24 bis et 24 ter suivants sont insØrØs dans la directive
86/609/CEE:

«Article 24 bis

Les amendements nØcessaires à l’adaptation des annexes de
la prØsente directive sont adoptØs conformØment à la procØ-
dure prØvue à l’article 24 ter.

Article 24 ter

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ
des reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation dØfinie à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, conformØment à l’article 7 et
à l’article 8 de ladite dØcision.
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3. La pØriode visØe à l’article 5, paragraphe 6, de la
dØcision 1999/468/CE, est fixØe à trois mois.»

Article 2

Les États membres prennent les mesures lØgislatives, rØglemen-
taires et administratives nØcessaires pour se conformer à la
prØsente directive [. . .] au plus tard. Ils en informent immØdia-
tement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication

officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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